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Histoire

Transferts culturels chez les Suisses au service de l'etranger

Sont-ils des «sauvages »

Lorsqu'd la fin de l'ete 1798 un mouvement de resistance contre le nouveau gouvernement central s'or-

ganise en Suisse centrale, le Directoire helvetique ecrit au general Alexis Balthasar Henri Antoine de

Schauenburg, commandant en chef des troupes francaises d'occupation en Suisse.

* Col Hans Rudolf Führer'

«Au sein de la Republique se

fönt jour quelques circonstances

nouvelles, sur lesquelles
nous voulons attirer votre
attention. Les ci-devant petits cantons,

et plus particulierement les
districts de Stans et de Schwytz,
sont agites. L'autorite des pre-
fets y a ete ignoree et leurs
personnes se trouverent menacees.

La veritable cause des
troubles est la crainte qu'ont
leurs pretres pour leur immuni-
te et la haine qu'ils vouent ä
une conception de l'existence
qui detruit la superstition et
l'influence des serviteurs de
l'Eglise. La raison proclamee
publiquement et qu'ils prennent

pour pretexte en est les
pretendues consequences du
serment que les citoyens ont ä
preter. On les a convaincus
qu'ils devaient promettre d'ab-
jurer lafoi de leurs peres.

Dans une teile Situation, des
mesures severes ne produi-
raient que des martyrs et non

des convertis. On doit ouvrir
les yeux de ce peuple avant
qu'il ne commette des crimes
que nous devrions poursuivre.
/.../ Ce sont des sauvages que
nous nous sommes donnes

pour devoir d'eclairer et de

rapprocher de la perfection
sociale. II est necessaire de leur
montrer le chemin, et si, avec
votre bonte habituelle, vous
vouliez nous aider, nous ne
doutons pas de notre succes. »

Ceux qui se soulevent contre
la Republique helvetique en
1798 et en 1799, sont-ils
vraiment des «sauvages» qu'il
etait necessaire d'eclairer et de

«rapprocher de la perfection
sociale»? Les regions qui se

revoltent en 1798 ont entrete-
nu, gräce au service etranger.
des contacts avec de nombreux
Etats etrangers. Ces officiers et
ces soldats au service de

l'etranger ne sont-ils pas, quoi
qu'en pense le Directoire
helvetique, les agents d'un transfert

culturel au sens le plus large

du terme

Le service etranger,
un phenomene
militaire, economique
et demographique

En Suisse, le service etranger
a exerce son influence au moins
durant quatre siecles. Si des

premieres formes de mercenariat

remontent au XIIL siecle,
le service etranger ou capitule2

connait son äge d'or entre le
XVe et le XVIIIC siecle. Les
dernieres capitulations militaires
arrivent ä echeance en 1861.

Nous retrouvons des troupes
suisses partout en Europe, du

Portugal ä la Russie, de la Suede

ä Naples. C'est en France

que, traditionnellement, les

troupes suisses sont les plus
nombreuses, leurs effectifs
oscillant entre 13000 et 20000
hommes. En 1789, l'armee
royale ne compte pas moins de
11 regiments suisses, au sein

desquels la proportion d'hom-

' Professeur ä l'Ecole militaire superieure de Au. Le plt Jean-Paul Loosli a effectue la traduction francaise de cette
communication, presentee au Colloque de la Commission internationale d'histoire militaire ä Lisbonne en aoüt
1998. que nous reprenons partiellement.

Les cantons, les pays allies comme la Principaute episcopale de Bäle signent des «capitulations» avec un Etat
etranger. c'est-ä-dire une sorte de contrat de location. Ils mettent une compagnie. un regiment. constitue et instruit.
ä la disposition du monarque qui paie les soldes des officiers. sous-officiers et soldats et. en plus, verse une sorte
de «loyer» dans les caisses de l'Etat «proprietaire» ou lui aecorde des avantages commerciaux.
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mes en provenance des cantons
suisses est fixee par contrat au
minimum ä deux tiers des
effectifs. Les opinions divergent
au sujet du nombre total de
Suisses qui servent ä l'etranger
durant ces quatre siecles; on
peut toutefois l'estimer ä plus
d'un million d'hommes.

«Point d'argent, point de
Suisses», teile est la formule
qui depeint les Suisses au
Service etranger. Le phenomene
culturel suisse du mercenariat
ne fut pas exempt de critiques.
Au debut du XVT siecle dejä,
le reformateur zurichois Ulrich
Zwingli et d'autres humanistes
se sont eleves contre l'influence

corruptrice du service ä

l'etranger, s'attirant par la meme
occasion la haine inextinguible
des classes dirigeantes de Suisse

centrale et des groupements
de guerriers. En ce qui concerne

le XVL siecle, nous
pouvons, grosso modo, partir du
fait que, si le service etranger
comportait de nombreux
risques economiques, il procurait
neanmoins des benefices non
negligeables.

L'importance economique et
l'attractivite du service etranger

varient au cours des
siecles; le developpement des
armes ä feu de poing joue egalement

un röle important, faisant
quadrupler les coüts de

l'equipement d'une compagnie par
rapport ä ceux du XVT siecle.
L'interet constant des classes

dirigeantes pour la conclusion
de capitulations militaires avec
les Etats etrangers, malgre le

declin de l'importance
economique du service etranger,
s'explique, entre autres, par le

y
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Grenadier du regiment de Courten.

(D 'apres une gravure de la
Bibliotheque nationale).

fait que cette activite permet
aussi bien ä des compatriotes
necessiteux qu'ä des individus
marginaux ou louches
d'assurer leur existence. II joue
ainsi le role d'une soupape de

securite.

Cette attitude change au cours
du XVIIP siecle. En 1763, Jean-

Jacques Rousseau ecrivit au
marechal de Luxembourg: «C'est
la raison de la depopulation
qu 'on commence ä sentir dans
toute la Suisse. Elle nourissait
ses nombreux habitants quand
ils ne sortaient pas de chez eux;
ä present qu'il en sort la moitie,

ä peine peut-elle nourrir
l'autre. Le pis est que de cette
moitie qui sort il en rentre
assez pour corrompre tout ce qui
reste par l'imitation des usages
des autres pays, et surtout de la

France qui a plus de troupes
suisses qu 'aueune autre nation.»

Heinrich Zschokke, un parti-
san convaineu des idees du

siecle des Lumieres, deplore,
en 1823, que le service etranger

soit un commerce dans
lequel l'exportation des enfants
de la Patrie fait equilibre ä

l'importation des tous les vices

du monde. Avec la demoeratisation

progressive de la vie
politique, des critiques liberaux
trouvent qu'il est de plus en

plus deplace de servir des princes

etrangers, tandis que les

partisans de la neutralite prennent

ombrage du soutien unilateral

fourni ä des grandes
puissances; ils se plaignent plus

particulierement du fait que,
malgre les interdictions conte-
nues dans les capitulations, des

Suisses peuvent etre amenes
ä combattre contre leurs
compatriotes en cas de conflit

europeen.

Durant la premiere moitie du

XXe siecle, ce point de vue

change une fois encore. La
monumentale epopee publiee en

1913 par le capitaine Paul de

Valliere (1877-1959) en est

l'exemple. L'inscription figurant

sur le monument du Lion
de Lucerne a donne le titre ä

son oeuvre: Treue und Ehre*, et

le commandant de corps Ulrich
Wille (1848-1925), charge d'en
ecrire la preface, recut de l'editeur

les indications suivantes:
« Vous connaissez ä present notre

oeuvre, dont le tout premier
but est de developper la tradition

militaire dans les plus
larges couches de notre peuple el

de reveiller l'esprit guerrier
qui etait celui de nos peres.»

Honeur et Fidelite en francais.
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L'intention du comite de

patronage est de mener la lutte
contre la Xenophobie, le pacifisme

et l'antimilitarisme, d'en-
courager la volonte de defense
et la comprehension pour les
cultures etrangeres. Dans sa
reedition de 1940, Treue und
Ehre contribue d'une maniere
importante ä la defense nationale

spirituelle durant une epoque

lourde de menaces. L'evolution

du Systeme des valeurs
conduit, durant la seconde moitie

du XXC siecle, ä une nouvelle

appreciation du service
etranger. Ainsi, le bicentenaire
du massacre de la Garde Suisse
en 1792, aux Tuileries, n'incite
plus personne ä rediger un
laudatio, alors que ces memes
evenements du 10 aoüt 1792
constituaient encore l'un des

piliers de l'argumentation de
Valliere.

Transferts culturel
par le biais du service
d l'etranger

La rencontre entre cultures
differentes ne doit pas obliga-
toirement se traduire par le
combat et la guerre, la destruetion

des liens sociaux et la de-
pravation des moeurs. Hormis

des connaissanees militaires,
quel a ete l'apport des soldats
servant ä l'etranger et de leurs
chefs? Y avait-il vraiment des

«sauvages» qui vivaient en
Suisse centrale? Y a-t-il eu des
transferts de eulture qui ont
eleve ces gens ä «un niveau
international»

La nature particuliere des

sources disponibles ne donne
acces qu'ä des informations
ayant trait aux couches sociales
superieures; un petit nombre
d'archives familiales contien-
nent une grande quantite
d'informations. 4 familles posse-
daient plus de la moitie des
50 compagnies provenant des

cantons de Suisse centrale; ä

eile seule, la famille schwyzoise

Reding entretenait 12

compagnies: 4 en France, 6 en
Espagne et 2 ä Naples.

Difficile de savoir exactement

ce que sont les impressions

ressenties par ces Suisses,

fils de paysans et de
bourgeois, lorsqu'ils se retrouvent
soudainement transportes dans
les cours princieres europeennes,

ä Paris ou ä Naples. Les
contrastes frappants entre leurs
conditions de vie et d'habitat
en Suisse et les fastes de ces

Regiment Grison de Salis.
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cours doivent provoquer un
«choc culturel». D'une certaine

maniere, le soldat de metier
suisse personnifie ainsi le
phenomene de la guerre et de la
rencontre entre les cultures.
Toutefois, la plupart d'entre
eux sont illettres et fönt peu de
cas de la eulture etrangere,
dont l'influence se laisse ainsi
difficilement mesurer. Le recit
d'Ulrich Bräker, Das Leben und
die Abenteuer des armen Mannes

im Tockenhurg livre un aper-
qu unique de ce qu'etait le
Systeme militaire prussien durant
la seconde moitie du XVIIP
siecle.

Instruction et formation

Pratiquement toutes les
familles gouvernementales (ou
susceptibles de le devenir) des

cantons partieipent directement
au service capitule. Elles peuvent

ainsi acquerir de nouvelles
connaissanees dans le domaine
de l'art de gouvemer, des

langues et des bonnes manieres.
C'est avec raison que Kälin
remarque que «dans les
democraties ä landsgemeinde de Suisse

centrale, le service ä
l'etranger n'etait pas seulement
un moyen de se couvrir d'honneur,

mis egalement un moyen
de premiere importance de

conserver son Statut politique
et social.»

Les officiers et les soldats
qui reviennent des pays loin-
tains ramenent chez eux les
connaissanees acquises et des

procedes qu'ils peuvent exploiter
dans l'agriculture. l'economie

alpine, l'elevage, l'arbori-
culture et l'horticulture. De
nouvelles especes de plantes,
des semences, de nouvelles
sortes de fleurs et de fruits
arrivent, plus particulierement de
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Hol lande et de France, dans les

cantons suisses.

Nous retrouvons encore
aujourd'hui, aussi bien dans les
archives qu'au fond des
vallees, des ceuvres d'art, des

livres, des partitions et des
connaissanees sur les courants phi-
losophiques et religieux (par
exemple sur le pietisme dans
les regions reformees). Nous
connaissons de simples soldats
qui ont beneficie d'une formation

scolaire; quelques-uns ont
appris un metier ä l'etranger.
Mis ä part les connaissanees

specifiques ä leur profession,
ils ont egalement assimile des
elements culturels. II est toutefois

extremement difficile d'en
situer l'impact sur l'ensemble
de la population.

Habitat
Les diverses maisons de maitres

et leur mobilier sont
influences par les modes
europeennes. Ce serait toutefois faire

preuve d'etroitesse d'esprit
que d'affirmer que cela n'est
du qu'au seul service militaire;
les entrepreneurs militaires suisses

n'ont pas limite leurs
contacts avec l'etranger aux seules

questions militaires. Cependant.
avec les seules ressources du

pays, on n'aurait pu ni edifier
ces bätiments ni les amenager.

Langue et eulture

Les donnees linguistiques et

socio-linguistiques sont d'un
interet tout particulier. Dans le

Prättigau par exemple, la sauge
des pres, dont la couleur bleu
fonce et la forme de la fleur
rappellent la couleur des
uniformes et la forme du casque
portes par le regiment des Gri-
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Etendard du 4" Regiment suisse au service de Naples.

sons au service de la Hollande,
est-elle denommee familiere -

ment «Holländern» («Petit
Hollandais»).

Norbert Furrer a classe le

comportement du soldat suisse
ä l'etranger en quatre cate¬

gories. Les «objecteurs syste-

matiques» rejettent la eulture

etrangere. n'apprennent pas la

langue. se mutilent, desertent ä

la premiere occasion. Ils sont

pris d'un incurable mal du pays

que Rousseau decrit ainsi: «/'

est fort singulier qu 'un pays st
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rüde et dont les habitants sont
si enclins ä sortir leur inspire
pourtant un amour si tendre,

que le regret de l'avoir quitte
les y ramene presque tous ä la
fin, et que ce regret donne ä
ceux qui n'y peuvent revenir
une maladie, quelquefois mortelle,

qu 'ils appellent, je crois,
le Hemve [Heimweh].

II y a dans la Suisse un air
celebre appele le Ranz-des-
vaches que les bergers sonnent
sur leurs cornets et dont ils
fönt retentir tous les coteaux du

pays. Cet air, qui est peu de
chose en lui-meme, mais qui
rappelle aux Suisses mille idees
relatives au pays natal leur fait
verser des torrents de larmes
quand ils l'entendent en terre
etrangere. II en a meme fait
mourir de douleur un si grand
nombre qu 'il a ete defendu par
ordonnance du roy de jouer le
Ranz-des-vaches dans les
troupes suisses.»

Le deuxieme groupe est forme

par des «Suisses notoires ä

l'etranger» qui, dans la mesure
de leurs possibilites, cultivent
leurs particularites telles la lutte,

le tir, les danses et les chants
populaires (le jodle). Les
regiments suisses beneficient en
general d'un Statut autonome
qui fait d'eux des unites
relativement closes (bien souvent
malgre une forte proportion
d'etrangers), ce qui favorise
ainsi les tendances au particula-
risme. Les simples soldats de
Suisse alemanique n'apprennent
ainsi, dans le meilleur des cas,
que des bribes de la langue
etrangere qui vont etre utilisees
au pays sous forme de mots
d'emprunt.

La troupe est souvent logee
chez l'habitant, du moins du¬

rant les sorties et les permis-
sions; les hommes se trouvent
en contact avec la societe locale.

Nous connaissons des ma-
riages entre soldats et femmes
indigenes. L'acceptance ä l'egard
des Suisses varie cependant
d'un pays ä l'autre, comme en
temoigne Christian Gattlen, de

Rarogne, que l'on a contraint ä

entrer au service du Piemont en
1796: «Litauen en general, et

plus particulierement le Ge-
nois, meprise foncierement les
soldats et il deteste les troupes
de mercenaires etrangers du
plus profond de son äme. » Cette

aversion est souvent
reciproque: ainsi, Bräker et son
ami Schärer sont-ils tous deux
d'accord pour affirmer que
«les femmes berlinoises nous
paraissaient repoussantes et de-

goütantes»; Bräker jure de ja-
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Des «saints de catacombe ».
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mais avoir touche l'une d'entre
elles, ne füt-ce que du bout
d'un doigt!

Le troisieme groupe
comprend ceux qui cherchent ä

s'adapter aux circonstances. Ils
recherchent un equilibre entre
leur eulture et celle de leur
environnement etranger, une
attitude qui produit des «hybrides
culturels» et des interferences
secondaires. Des constructions
grammaticales d'emprunt, «Ich
bin mich eingeschrieben» ou
«es macht gutes Wetter», fönt
leur apparition dans la langue
maternelle. Aussi bien du temps
de Bräker que de nos jours,
nous retrouvons des termes
techniques frangais dans la ter-
minologie militaire suisse de

langue allemande; Ceinturon,
Füsilier, Miliz, Sappeur,
Tambour, Train, etc. en sont quelques

exemples.

Le dernier groupe est celui
des «assimiles» (Furrer utilise
le terme de «renegats
culturels»). Certains officiers suisses

parlent mieux la langue de
leur employeur que leur langue
maternelle. Le commandant des

milices zurichoises mises sur
pied, en 1795, pour mäter les
rebelles campagnards redige
tous ses rapports ä l'intention
du gouvernement en frangais; il
n'est simplement plus capable
d'ecrire en allemand.

Les saints exhumes
des catacombes

Dans un autre domaine inat-
tendu, il y a transfert culturel
lie au service etranger: le
phenomene de la «translation » des

reliques, caracteristique de

l'epoque baroque. On a coutume

de transporter les reliques de
saints inhumes dans les
catacombes de Rome vers des cou-
vents, des eglises et des cha-
pelles dont ils deviennent les

nouveaux patrons protecteurs.
Par exemple, il y a plus de
deux cent cinquante ans que les
ossements de saint Firmanus
ont ete amenes de Rome ä

Sarmenstorf pour y etre deposes
dans une chapelle (14 juillet
1748).

La veneration de ces saints
est une consequence de la rede-
couverte des catacombes de
Rome ä la fin du XP siecle.
Conformement ä la mentalite
typique du baroque, on ne se

contente pas d'exhumer quelques

ossements isoles; des

corps entiers sont sortis de leurs
tombeaux et transportes en
grande pompe ä un nouvel
emplacement oü ils sont exposes ä

la veneration des fideles, dans
des reliquaires somptueux.
Souvent, un tel saint exhume des
catacombes devient rapidement
l'objet d'un pelerinage dont
profitent largement les localites
ou les etablissements religieux
concernes. Le couvent
d'Einsiedeln peut ainsi augmenter
considerablement son attracti-
vite comme lieu de pelerinage
gräce ä l'acquisition d'une
douzaine de ces saints exhumes
des catacombes.

Le lien direct avec le service
etranger n'apparait pas au
premier coup d'ceil, parce que les
officiers suisses agissent plutöt
dans l'ombre, presentant les

requetes et assumant les fonctions

d'intermediaires aupres
de l'Eglise romaine, demarches
sans lesquelles il est impossible

d'obtenir quoi que ce soit.
Depuis la creation de la Garde
suisse, au debut du XVP siecle.

les couvents et les paroisses de

Suisse disposent ä Rome de

representants susceptibles de leur

procurer les reliques convoitees.

Les officiers de la Garde
suisse contribuent ainsi,
plusieurs fois activement, ä

l'acheminement de reliques vers le

territoire de la Confederation.
Ce ne sont pas moins de vingt-
cinq saints qui, au XVIP siecle.

prennent ainsi le chemin de la

Suisse, gräce ä l'entremise de

Johann Rudolph Pfyffer von

Altishofen, capitaine de la Garde

pontificale et membre d'une

grande famille lucernoise
d'officiers au service etranger.
Quelques couvents et eglises se

voient meme gratifies d'un

nouveau patron sans l'avoir
vraiment voulu. Le capitaine
de la Garde Jost Fleckenstein
se constitue un stock qui, apres
sa mort, est offert par sa femme

ä differentes eglises de

Suisse. Au cours du XVIP et

du XVIIP siecles, la Suisse
acquiert de la sorte les ossements

complets de cent cinquante
nouveaux saints.

En resume, un transfert
culturel complexe a bei et bien eu

lieu, mais il ne se laisse docu-

menter de maniere süffisante

que pour les couches sociales
elevees. Ce type particulier de

formation ne sera garanti que

par ceux qui reconnaissent leurs

adversaires politiques comme
des partenaires de meme valeur

qu'eux. Si les «sauvages»
d'aujourd'hui ne combattront plus

comme les Nidwaldiens en
automne 1798, ils n'ont pas perdu

toute intolerance ideologique.

R.F.
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